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Objet: Demande d'intervention de la Commission – allégations d'une fraude 

industrielle systémique (‘Alerte Phonegate’) 

Cher Monsieur Arazi, 

Je me réfère à votre dernier courriel du 27 janvier 2026, enregistré sous la référence 

Ares(2026)921606. 

Je note que vous ne soulevez pas de questions différentes de celles soulevées dans vos 

courriels précédents. Vous continuez à demander l'intervention de la Commission 

concernant votre inquiétude à propos des systèmes radio reconfigurables. 

Dans mes courriers précédents, le dernier datant du 21 janvier 2026 et enregistré sous la 

référence Ares(2026)669167, j’avais déjà fait référence au cadre juridique, notamment la 

directive 2014/53/UE. Comme souligné, les autorités de surveillance du marché n’ont, à 

ce jour, pas signalé de problème sur les points que vous soulevez. Dans ce dernier courrier, 

nos réponses précédentes, liées à vos questions, sont également citées. 

En ce qui concerne la récente décision d’exécution (UE) 2025/1760 de la Commission du 

19 août 2025, que vous avez jointe à votre courriel, nous aimerions vous renvoyer aux 

considérants 56 et 57 qui fournissent des explications sur la procédure et sur les raisons 

pour lesquelles la Commission a été impliquée. Comme l'illustre cette décision, les 

autorités de surveillance du marché sont capables d'agir efficacement dans le cadre 

juridique actuel. 

Compte tenu de ce qui précède, et conformément au code de bonne conduite administrative 

de la Commission européenne, nous cesserons toute correspondance avec vous à ce sujet.  
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Je vous prie d’agréer, cher Monsieur Arazi, l’expression de ma considération distinguée. 

Ana XAVIER 

Cheffe d’unité 

Copie: Bertrand L'HUILLIER, Sandrine BARREAUX - Cabinet SEJOURNE 

 GROW H2, GROW RED - GROW H.2 

 Pascal CANFIN, Anna CAVAZZINI, Christophe CLERGEAU, Valérie 

HAYER, François KALFON, Merja KYLLONEN, Marie TOUSSAINT 

- Parlement européen 

  

Signé par voie électronique 

Signé par voie électronique le 02/02/2026 16:39 (UTC+01) conformément à l’article 11 de la décision (UE) 2021/2121 de la Commission
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